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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1371/SG/CD  la Commission permanente de la Cham-
bre des Députés portant approbation des comptes administratifs 
du budget du Service local et du budget annexe du port de Com-
merce de Djibouti (exercice 1972) – (rendue exécutoire par arrêté 
n° 73-1371/S5G/CD du 11 septembre 1973).
n° 73-1371/SG/CD  la

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

11 septembre 1973

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1973
Date  du numéro

25 septembre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Est rendue exécutoire la délibération n° 373/7e L du 1er septembre 1973 de la Commission permanente de la Chambre des 

Députés du Territoire français des Afars et des Issäs portant approbation des comptes administratifs du budget du service 

local et du budget annexe du port de commerce de Djibouti (exercice 1972).
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